
Bourdoneau. [Lettres patentes de
Louis XIII conférant à Jean Hérouard
le pouvoir de nommer des personnes
qui doivent visiter les boutiques des
chirurgiens, les maisons et les
magasins des apothicaires du
Royaume afin de surveiller la vente
des drogues]

Paris, 1611.
Cote : Boîte AO5 pièce 1    

Licence ouverte. - Exemplaire numérisé: BIU Santé
(Paris) 
Adresse permanente : http://www.biusante.parisdescartes
.fr/histmed/medica/cote?pharma_boiAO5x1 
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